
Université Côte d’Azur 
Grand Château 28 avenue Valrose BP 2135 

06103 Nice Cedex2  

DECISION N°2023-085 

Objet : Attribution d’une subvention au profit de l’Université de Dar Es Salaam dans le 
cadre du projet de recherche SLAMRANET 2023. 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 

Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2022-039 du 15 mars 2022 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020, portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : L’attribution d’une subvention de 6 400€ au profit de l’Université de Dar Es Salaam dans le 
cadre du projet de recherche SLAMRANET 2023. Ces crédits serviront à l'organisation matérielle et 
logistique d'une conférence internationale sur l'esclavagisme prévue du 7 au 9 novembre 2023 à 
l'université de Dar Es Salaam. Le budget prévisionnel est annexé à la présente décision. Le versement 
de la subvention sera exécutoire à la date de la prise d’effet de la présente décision. 

Article 2 : L’organisme bénéficiaire est tenu de produire un compte financier attestant la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, au terme de l’exercice pour lequel la subvention a 
été attribuée. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Nice, le 10 octobre 2023 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2023-085 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire.  
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INTERNATIONAL CONFERENCE ON SLAVERY AND POST-SLAVERY IN 
MODERN AFRICAN HISTORY 

UNIVERSITY OF DAR ES SALAAM, NOVEMBER 7-9, 2023 
 

A MINI BUDGET  
 

SN ITEM SPECIFICATIONS COST (EURO) TOTAL (EURO) 

1. a) Media 
 
 
 
 
 
b) ICT 

Azam TV, TBC, 
ITV, Mwananchi, 

The Citizen, 
Mlimani Media 

 
Speakers, 

Projectors and 
Internet 

500 
 
 
 
 
 

700 

 
 
 
 

1,200 

9. Stationaries branded Pens 
 

1.50@ x 150 225  

  150 branded locally 
made Conference 
bags  

11@ x 150          1,650 

  150 Branded 
notebooks 
 

2.50@ x 150 375 

  150 Identity Cards; 
Designing and 
Printing 
 

1.50@ x 150 225 

  Printing 50 Posters 
 

2@ x 50 100 

  Designing online 
posters 
 

100 
 
 

100 
 
 

  Conference 
program 

4@ x 150 600 

10. Banners  One Banner 
(Backdrop banner), 
size:12mX3m, 
fitted on a 
rectangular 
frame, in the New 
Library Conference 
Auditorium  

 
700  

 
700 

Two Roller up 
banners 
 

110@ x 2 220 
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Three Wide 
banners fixed for 
display at three 
entrances namely, 
Gate maji, Ardhi 
university, and at 
Utawala Building 
 

110@ x 3 330 

 Contingency  675 675 

   TOTAL EURO 6,400 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


